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APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie veille au respect de l’objectif pluriannuel de 
recruter 50 000 personnels soignants supplémentaires en établissement d’hébergement pour 
personnes dépendantes d’ici 2027.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enjeu des recrutements en EHPAD est majeur. Pour relever ce défi, le Gouvernement a annoncé 
une trajectoire de recrutement supplémentaire de 50 000 personnels soignants en EHPAD d’ici 
2027. En ce sens, le Parlement a permis lors du PLFSS 2023 de doter la branche autonomie de la 
programmation des moyens financiers permettant aux structures de recruter. Cet amendement 
réaffirme l’objectif pluriannuel d’assurer ces recrutements d’ici 2027.


